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4. Conclusion

L'application de la méthode dite des indices biotiques à l'étude systématique

des cours d'eau les plus importants du canton de Fribourg et de leurs
principaux affluents a permis de dresser un inventaire complet de leur état
sanitaire réel. Au-delà de l'intérêt purement scientifique d'une telle étude, il
est possible d'en tirer des conclusions évidemment très utiles quant à
l'assainissement ultérieur des régions concernées. En effet, la connaissance précise

des différents facteurs responsables des constats établis (débit, morphologie,

pollution) permet de définir:

- les charges maximum supportables par le cours d'eau et ses affluents,
- le choix des systèmes d'assainissement adaptés aux conditions locales ou

régionales (suppression de pollutions ponctuelles, mesures de protection
particulières),

- l'emplacement le mieux approprié pour les rejets de futures installations
de traitement,

- enfin et surtout le degré d'urgence que revêt l'assainissement prioritaire de
l'une ou l'autre région.

Les buts que s'était fixés l'Office cantonal de la protection de l'environnement

en engageant ces études sont donc atteints. Ils permettront de concilier

les impératifs de protection des eaux et les intérêts particuliers en jeu.

329


	Conclusion

